
 
 

1 
 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Hôtel de Ville  
33730 Villandraut 
Tél. : 05.56.25.85.55 
Fax : 05.56.25.85.56 

Nombre de Représentants : 20 
Nombre de Présents : 16 
Nombre de Votants : 16 
Le 7 mai 2009 à 20 H 45 à Noaillan, l’Assemblée Plénière Extraordinaire s’est réunie 
sous la Présidence de Mme HARRIBEY 
Secrétaire de séance : Jeanne-Marie BAUP 
Date de convocation : 30 avril 2009 

Etaient présents à la réunion : 
Laurence HARRIBEY, Alain CAPS, Jean-Pierre AUROUX, Sophie LAULAN (Noaillan), 
Marianne LABOUILLE, Mireille MORLET (Bourideys); Jeanne-Marie BAUP, Cécilia 
MATEU-BAREL (Uzeste), Dominique PAIROYS, Eric COURCY, Emmanuelle 
PRETERRE (Villandraut) ; Maryse BANQUET RENARD (Lucmau) ; Jean BUNGERT 
(Préchac) ; Jean-Claude LASSALLE, Sophie BONNIN (Cazalis), Jean-Claude 
PREVOTEAU (Pompéjac). 

Absents excusés : 
Sandra BAROT, Marielle CRUSE (Préchac), Isabelle DEXPERT (Pompéjac) Bernard 
BORDESSOULES (Lucmau) 

Approbation du compte rendu précédent 
Madame la Présidente donne lecture du compte rendu de la plénière du 9 avril 2009. 
A noter ; Marianne LABOUILLE ne doit pas figurer dans les présents mais uniquement 
dans les absents excusés. 
Le compte rendu est approuvé à l’unanimité des présents. 

Introduction de points supplémentaires à l’ordre du jour 
Madame la Présidente demande à l’assemblée la possibilité d’insérer à l’ordre du jour les 
points suivants : 

1. Achat d’un chalet afin d’installer un point Info tourisme à la Base du Pré, 
2. Demandes de descentes gratuites en canoë du Ciron de l’UDOTSI et de l’Association 

des parents d’élèves du RPI Noaillan/Villandraut, 
3. Une information concernant le SCOT, 
4. La présentation d’un programme LEADER 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité des présents, le Conseil Communautaire, décide : 
o D’autoriser l’insertion des points sus indiqués à l’ordre du jour prévu par 
convocation du 30 avril 2009. 

Ordre du Jour : 
Commission n° 1 
Gratification du stagiaire 
Madame la Présidente présente le stagiaire, Samuel GUIHARD, qui par Convention avec 
l’Université de Rennes – faculté des Sciences économiques, est chargé au cours du stage 
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qu’il effectue parmi nous d’ «une étude de faisabilité sur la collecte sélective et à terme 
l’éventualité d’une redevance incitative» et dont les premiers travaux seront présentés en 
commission 4. 
Elle propose que lui soit accordée, comme prévu à l’article 6 de la Convention et comme la 
loi nous y autorise, une gratification d’un tiers du SMIG. 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité des présents, le Conseil Communautaire, décide : 

o D’accorder une gratification égale à Un tiers du SMIG au stagiaire, Samuel 
GUIHARD, 

o Charge Madame la Présidente de toutes les formalités nécessaires à l’exécution de la 
présente. 

Aménagement des locaux 
Madame la Présidente informe l’assemblée que l’aménagement des locaux est maintenant 
terminé et se félicite de leur fonctionnalité. Elle invite chaque délégué à visiter les locaux 
après la séance. 

Commission n° 2 
Saison 2009 de fauchage et débroussaillage 
Monsieur PAIROYS annonce aux délégués que l’entreprise « Sarl de la côte » a été 
recontactée et que le calendrier d’interventions sera sensiblement identique à l’an passé. Dès 
la semaine 20, le fauchage débutera par les communes de Pompéjac, Uzeste, Préchac. Le 
planning des autres communes sera à préciser par la Sarl de la côte. 

Entretien de la voirie 
Monsieur PAIROYS propose à l’Assemblée de reprendre contact avec l’Entreprise 
SATTANINO en charge de ce marché pour organiser les interventions 2009. 

Investissements sur la voirie communautaire 
Monsieur PAIROYS fait état des difficultés rencontrées à clore ce dossier qui a dû faire 
l’objet des séances de travail en présence de MM. MULLET et SAINT BLANCARD 
(DDE), du Directeur Général des Services, Mme VINCENT et lui-même mais tous les 
problèmes sont résolus. 

Commission 3 
Tourisme 
Signalétique Touristique 
Madame la Présidente fait état de présentations du projet organisées dans les communes en 
présence des acteurs locaux excepté à Cazalis, Bourideys et Lucmau où les élus ont préféré 
se rapprocher directement de leurs acteurs locaux. 
A Uzeste, la réunion s’est bien déroulée et les gens sont contents. 
A Préchac, l’assemblée était réduite et le projet a donc été transmis aux absents. 
A Noaillan, le projet a reçu un accueil positif malgré quelques absences constatées et les 
remarques ont été constructives. 
A Villandraut, la réunion est prévue le lundi 11 mai 2009. 

Point Info tourisme 
Madame la Présidente présente un projet examiné en commission 3 pour lequel il convient 
de faire le choix de l’examiner dès cette séance afin qu’il puisse être opérationnel de cet été 
ou de le reporter à 2010. 
Il est proposé d’implanter un Point info tourisme pour la saison 2009 à côté de la base 
nautique du pré. Ceci permettrait une mutualisation de moyens des divers intervenants. 
Ce Point Info tourisme consisterait en un chalet en bois de fabrication locale d’une 
superficie de 19 m2 et ne nécessitant donc pas de Permis de Construire mais une simple 
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déclaration. Ce bâtiment est proposé à 3 600 € et pourrait être financé sur le budget 2009 
soit par les dépenses imprévues soit sur les diverses lignes tourisme. 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité des présents, le Conseil Communautaire, décide ; 

o D’accorder l’achat de ce chalet, 
o Dit que les sommes nécessaires sont inscrites au budget 2009, 
o Donner à Madame la Présidente tous pouvoirs nécessaires à la réalisation de ce 

projet. 

Office de tourisme intercommunautaire 
Madame la Présidente rend compte d’une récente réunion organisée à l’initiative de la Cdc 
du Bazadais et à laquelle participaient entre autres, un élu de Captieux Grignols, M. 
BOSSET, M. MERIC,  Mme DEXPERT, elle-même, et les techniciens en charge. Cette 
réunion animée par un technicien de la Cdc de Montesquieu consistait à présenter les écueils 
rencontrés par cette communauté lors de la création d’un EPIC associatif pour l’Office de 
tourisme intercommunautaire. Il a exposé de nombreuses lourdeurs administratives et 
comptables et proposé quelques solutions alternatives. 
M. BOSSET, Président de la Cdc du Bazadais, a pris l’initiative d’une réunion n’ayant pas 
été bien perçue par certains des participants et l’incompréhension ayant été précisée a 
posteriori, il a été décidé d’une nouvelle rencontre avec 2 à 3 élus pour chacune des Cdc le 
14 mai 2009 à 20 h 30 à Bazas. 

Les 3 cirons 
Madame la présidente expose que l’Avis Public d’Appel à la concurrence pour la phase 
« Démolition de deux bâtiments et réhabilitation de deux autres concernant le clos et 
couvert »  sur la zone les 3 Cirons a été diffusé. 
Les entreprises ont jusqu’au 20 mai prochain à 12 h 00 pour répondre concernant ce Marché 
divisé en 4 lots, ainsi que suit : 
Lot n° 1 : Gros œuvre et démolition 
Lot n° 2 : Charpente, couverture et zinguerie 
Lot n° 3 : Menuiserie Bois, 
Lot n° 4 : Peinture. 
L’ouverture des plis est programmée pour le 27 mai prochain à 10 h 45. 
Il est précisé que les lots ainsi obtenus à l’issue de ces travaux sont destinés à la vente. 

PLU 
Monsieur LASSALLE expose que le Cabinet UH termine d’envoyer les modifications de 
zonage et de règlement aux communes, conformément aux travaux des commissions 
urbanisme du mois dernier. 
Ces documents doivent être validés par les différents conseils municipaux concernés et 
retournée ensuite au Cabinet UH. 
Ces documents seront envoyés aux Personnes Publiques Associées pour une réunion prévue 
la deuxième quinzaine de juin. 
L’enquête publique concernant la commune de Cazalis se déroule bien. 

Commission 4 
Engagement auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés (CNIL) 
Madame la Présidente informe l’assemblée que dans le cadre de la Commission 4 mais 
également pour quasiment toutes les commissions, des fichiers informatiques sont réalisés 
par les services ou par conventionnement avec des organismes (cadastre par exemple). Il 
convient donc régulièrement d’accomplir les formalités d’usage auprès de la Commission 
Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) afin de déclarer la création ou la 
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détention de ces fichiers. Elle propose d’être autorisée à déclarer ces fichiers autant que de 
besoin. 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité des présents, le Conseil Communautaire, décide : 

o D’autoriser Madame la Présidente à la création et à la détention de tous les fichiers 
nécessaires au traitement informatique des données par les services, 

o Charge Madame la Présidente de toutes les formalités nécessaires à l’exécution de la 
présente. 

Travaux de Samuel GUIHARD concernant la Redevance des Ordures 
Ménagères 
Madame Marianne LABOUILLE et Madame la Présidente rendent compte d’une réunion de 
service qui s’est déroulée le 4 mai dernier et s’est avérée constructive. 
Elle met l’accent sur quelques observations relevées, ainsi : 

� La collecte des Ordures Ménagères a baissé de 28 % par (Kg/an/hab.) 
� Le prix à la tonne de traitement des Ordures ménagères est en augmentation de 35 % 
� Le coût du traitement de la déchèterie a augmenté de 70 % (transports, déchets 

verts). 
Les questionnements ; 
Comment diminuer la production de déchets ? 
Comment faire évoluer les comportements ? 
… 
Le rapport de Monsieur GUIHARD fait état de propositions intéressantes. 
Madame la Présidente  suggère que ces propositions soient entendues et débattues par les 
élus en charge de cette commission le 26 mai prochain à 18 h 30. 
Les solutions collectées auprès d’autres collectivités par le stagiaire sont les suivantes ; 
Comptabilisation de la production de déchets par ; 

1. Le Volume des bacs, 
2. Le nombre de levées ou encore, 
3. Le poids des bacs. 

Les propositions se déclinent en trois axes ; 
� A court terme, par la mise en place d’une meilleure communication faisant 

appel à la démocratie participative Agenda 21, par l’appropriation d’un large 
public sur le sujet, 

� A moyen terme, par une réflexion à mener pour optimiser le fonctionnement 
de la déchèterie au moyen de filières de récupération simultanément avec la 
modification des contrats ou conventions liées à son exploitation ou encore 
par la collecte et l’étude des usagers de cette structure, 

� A long terme, par le choix d’action à mettre en œuvre à l’appui d’études 
comparatives des solutions proposées. 

Un document préparatoire sera remis aux membres de la commission au plus tard le 20 mai. 

Délégués à l’USSGETOM 
Madame la Présidente expose que malgré le fait que nous n’ayons pu obtenir les 
informations quant au nombre de délégués à nommer, il faut déléguer a minima, comme par 
le passé, deux titulaires et deux suppléants. 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité des présents, le Conseil communautaire, décide de : 

o Nommer Mmes Jeanne-Marie BAUP, maire d’Uzeste et Marianne LABOUILLE, 
maire de Bourideys, déléguées titulaires et 
Cécilia MATEU BAREL et Denis ALPHA délégués suppléants à l’USSGETOM, 

o Charger Madame la Présidente de toutes les formalités nécessaires à l’exécution de 
la présente 
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Commission 5 
Enfance Jeunesse 

Madame la Présidente expose à l’Assemblée les sujets traités au cours de la réunion du 24 
avril 2009 pour toutes les structures liées à l’Enfance et à la Jeunesse. 
Le relevé de décisions à mettre en œuvre concerne essentiellement, l’annualisation du temps 
de travail, les heures complémentaires, les formations, les remplacements, les frais de 
déplacement, l’obligation d’une pause méridienne et la réorganisation des plannings afin de 
faire un roulement équitable des contraintes. 
La deuxième partie de la rencontre portait sur les actions Adolescents, les premiers résultats 
du nouvel animateur, Fabrice CARRET et la planification des différentes actions à venir. Leur 
programmation a fait l’objet d’une rencontre avec le Pays. 

Réseau d’Ecoute d’Appui et d’Accompagnement des Par ents – plan de  
financement – projet « faites en famille » 
Madame la Présidente expose le projet « faites en famille » visant à permettre à chacun de 
découvrir d’autres modes relationnels parents enfants. Les thèmes choisis sont les danses 
traditionnelles, le Karaoké, Bougeons-nous…en famille, soirée Quine et soirée Cabaret et se 
dérouleront sur la période de Septembre 2009 à Août 2010. 
Cette action ouverte à toutes les familles fait l’objet du plan de financement suivant : 

Désignation Montant Désignation Montant
Fournitures activités 100,00 Etat : DDASS 1 000,00
Fournitures entretien 100,00 CAF 2 000,00
Autres 300,00 Cdc 1 258,00
Locations 100,00
Rémunération et honoraires 600,00
Déplacements, missions 100,00
Charges de personnel 2 958,00
TOTAUX 4 258,00 4 258,00

DEPENSES RECETTES

 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité des présents, le Conseil Communautaire, décide ; 

o D’autoriser l’action « faites en famille » et son plan de financement, 
o Dit que les sommes sont inscrites au budget général, 
o Charge Madame la Présidente de l’ensemble des formalités nécessaires à l’exécution 

de la présente. 

Leader 
Madame la Présidente expose qu’afin de mieux coordonner nos actions, une rencontre a eu 
lieu entre Juliette BROUAT, chargé de mission au Pays des Landes de Gascogne et les 
services. Le but visé est d’obtenir des actions autour d’axes prédéfinis et un financement 
global sur une période définie. 
Les axes arrêtés au cours de cette rencontre sont : 

1. La Politique Jeunesse, la citoyenneté et le lien social, 
2. L’Environnement et l’éco-responsabilité. 

La première demande portera sur deux volets ; 
� Un projet Jeunesse sur une durée de 9 mois avec une phase diagnostic et une phase 
plan d’actions essentiellement tournée vers un public jeunes (adolescents), 
� Un projet de création de Centre social soutenu par la CAF avec une phase de 
préfiguration de 18 mois devant aboutir à la création d’un centre assurant la cohésion de 
l’action sociale de la Cdc. 

La deuxième présentera également deux volets ; 
� Un repérage des points forts et des points faibles du canton sur le plan de la 
sauvegarde de l’environnement avec une identification des acteurs du développement 
durable, 
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� Un projet de mise en place d’actions éducatives avec les enfants, les familles, les 
associations, les artisans du territoire. Une des actions sera la mise en place d’une 
redevance incitative. 

Deux lettres d’intention ont été adressées à Monsieur le Président du Pays des Landes de 
Gascogne. 
Madame la Présidente suggère d’inclure à terme un nouvel axe à cette démarche sur le 
thème de la santé. 

Aide à Domicile 
Madame la Présidente donne compte rendu de la réunion de ce groupe de travail. 
L’UDCCAS et le Conseil Général n’ont pas fourni davantage d’éléments à ce jour. Il reste à 
affiner les critères. 
Deux dates ont été fixées pour ces travaux le lundi 18 mai à 9 h 30 et le lundi 15 juin à 9 h 
30. 

Commission 6 
Piscine 
Madame la Présidente expose que nous rencontrons un certain nombre de difficultés dans le 
recrutement 2009 pour cette structure. Elle propose que dans le cas où nous ne pourrions 
pourvoir le poste de BNSSA, la structure ne soit ouverte que 6 jours sur 7 comme l’an passé. 
Le nettoyage a débuté et la date des travaux devrait être connue très prochainement. 
Jonathan DUFFIE a été embauché pour quatre mois, il sera à la piscine tout le mois de mai 
puis il se chargera des randonnées nature qui sont de ses compétences tout en assurant un 
soutien en polyvalence sur les activités base et piscine. 

Base nautique 
Madame la Présidente expose qu’à la Base nautique, les dégâts causés par la tempête restent 
une priorité. 
Monsieur Le Directeur Général des Services fait état d’une rencontre avec Fabrice 
PRADALIER, B.E.C.K. au Club de Bommes, au cours de laquelle ont été déterminées les 
conditions d’un tutorat (contrat pour un volant d’heures) afin de permettre l’accueil des 
groupes nécessitant un encadrement qualifié, ce que pourra faire Fabrice CARRET. 

ALSH – salle spécialisée 
Madame la Présidente expose qu’elle a reçu une invitation pour l’inauguration du « Dojo », 
elle s’étonne néanmoins de l’organisation unilatérale de cette manifestation à l’intérieur 
d’un bâtiment appartenant à la Communauté et précise qu’une lettre dans ce sens a été 
adressée au Président de l’Ecole de Judo laquelle est accompagnée d’une convention. Elle 
propose que cette convention et les modalités d’utilisation qui la constituent, soit signée lors 
de cette manifestation le 15 mai prochain. 

Point d’information Associations 
Madame la Présidente expose que la commission ne s’est pas réunie et en l’absence de 
Monsieur SCHMIT, ce point sera examiné ultérieurement. 

UDOTSI - Union Départementale des Offices de Tourisme et Syndicats 
d’initiative 
Madame la Présidente expose à l’Assemblée la teneur d’une manifestation organisée sous 
l’égide de ce groupement et à laquelle participe le Conseil Général de la Gironde, France 
Bleu Gironde, France 3 et Sud Ouest. 
Notre participation consisterait à offrir 1 descente gratuite pour 2 personnes d’une durée de 
2 h à deux reprises et dont les dates restent à préciser. 
Après en avoir délibéré, et à l’unanimité des présents, le Conseil Communautaire, décide : 



 
 

7 
 
 

 

o Que deux descentes en canoë d’une durée de 2 h seront offertes à deux reprises pour 
deux personnes, 

o Que les gagnants de ces lots prendront connaissance des directives liées à la pratique 
du canoë, 

o Charge Madame la Présidente de toutes les formalités nécessaires à l’exécution de la 
présente. 

Association des Parents d’élèves du RPI Noaillan/Villandraut 
Madame la Présidente expose la demande de cette association. Il s’agirait d’offrir une 
descente en canoë destinée à constituer un lot pour une prochaine manifestation. 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité des présents, le Conseil Communautaire, décide de ; 

o Ne pas consentir à cette demande, 
o Une lettre sera adressée à la Présidente. 

Questions diverses 
SCOT 
Madame la Présidente rend compte d’une réunion qui s’est tenue sur invitation de Mme le 
Sous Préfet et à l’initiative de M. PLAGNOL (Cdc de Langon) pour l’arrondissement. 
La présentation s’est faite par un diaporama dont le CD sera communiqué à chaque 
commune. Elle consiste en une note technique, économique incluant le transport. 
La réalisation d’un SCOT passe comme le PLU par un PADD. Cet outil a été présenté 
comme un outil entrant dans la logique territoriale du regroupement intercommunal. 
Plusieurs réunions à thème sont programmées, la prochaine se déroulera le 6 juin prochain à 
Bazas de 9 h 30 à 12 h sur le thème de la santé. 
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